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VILLE DE CROZON

Charte du  Correspondant de quartier

(Le présent dispositif ne se substituant pas au fonctionnement 

traditionnel de la Mairie)

Prévue par la loi n°2002-276 du 27 février 2002 du code général des collectivités territoriales pour les grandes villes la fonction d’élu de proximité est autorisée.
Il est chargé d’être à l’écoute des administrés et de faire remonter auprès des adjoints concernés, les questions et difficultés touchant à la vie quotidienne et relevant des responsabilités communales.

Son domaine de compétence recouvre aussi bien l’aspect  humain que l’aspect matériel. 

En ce qui concerne le premier, son rôle se limite à fournir les renseignements élémentaires   et à orienter les administrés vers les services concernés de la mairie en particulier ou autres services de l’Etat en général. 

En ce qui concerne le second, son rôle consiste à établir une fiche détaillée de la difficulté rencontrée
Lorsque ces questions ne peuvent trouver une réponse immédiate, le correspondant de quartier ouvre un dossier précisant les coordonnées du demandeur et la nature du problème. Ce dossier est transmis sous forme de fiche type à l’adjoint concerné dès lors qu’une action est à exécuter.

Quand une action a été décidée ou entreprise à la suite de sa demande, il s’informe sur son suivi et doit vérifier son exécution.
Il peut solliciter auprès du maire la mise en place de réunion de quartier dans le cas de  travaux importants pouvant toucher le secteur considéré.
Il perçoit les indemnités de fonctions telles que prévues en Conseil municipal.




*************************************
La commune de Crozon est divisée en 9 secteurs. Pour chaque secteur, un correspondant de quartier sera désigné par le maire en fonction de la connaissance de chacun du secteur considéré. Il recevra délégation du maire, pour exercer cette fonction.
Un suppléant sera nommé auprès de chaque correspondant de quartier.
Le dispositif des correspondants de quartier fait l’objet d’une délibération en conseil municipal.

La commune est découpée selon les secteurs suivants :
Secteur de Kersiguénou – Dinan comprenant les villages de:

Belbéoc’h , An Drustel , Dinan , Kergonan , Kerguillé , Kernavéno  , Kéréon , Goulien , Gaoulac’h , Kerret , Kerzuet , St Phillibert , St Drigent , Kersiguénou , Kerrelou , Kerzeoc , Camping les pins , Croas an doffen , Le Crénoc
Correspondant titulaire : Jean-Pierre Gourmelen
Correspondant suppléant : Claudine Hémon

Secteur de St Fiacre :

Trez-Rouz , Kerrellot, Tremet , Pen ar poul Trémet , Kertoupin , Persuel , Pen ar créac’h , Manoir de Quélern , Mesnot , Lesvrez , Kervéguen , Kérifloc’h , Le renard
St Fiacre , Le Cosquer , Kerbilivit , Le Strévet , Larial , Leac’hmat , Kerviloaer , Quézédé , Bellevue, Cléguer , Kernaou , lanvarvic , Pratmeur
Correspondant titulaire : Xavier Carn
Correspondant suppléant : Didier Fouquet

Secteur du Fret :
Perros , Poullouguen  , Tréyout , St Driec , Rostellec ,Taladerc’h , Kervéden , Le Fret , Le Zorn , Kérariou , Pen ar Poul , Kérioul , Trévoal , Lospilou , Ty-an-Digor , Clouchouren (Crozon)
Correspondant titulaire : Nadine Barbaize

Correspondant suppléant : Daniel Lannuzel
Secteur Crozon :

Bourg de Crozon , Kervéron , Le Menhir , Menez Gorre , Le Portzic , Lesquiffinec ,Kernalbet , Landromiou , Kerrelou , Toul an trez , St Guénolé , Kervarvail , Postollonec
Correspondant titulaire : Daniel Noël-Chery
Correspondant suppléant : Josiane Robin

Secteur de Saint-Hernot - Cap de la Chèvre :

Rostudel, Kergonan, Keroux, Kéravel, Ménesguen, St Norgard, Kerdreux, St Hernot, Kerglintin, La Palue, Pen ar Guer, Lesteven, Brégoulou, Kerdroen, Rosinec 
Correspondant titulaire : Nadine Tréguer
Correspondant suppléant : Sylvie Moysan

Secteur de Morgat :

Morgat, Kérigou, Tréflez, Kerbasguen, Penfrat, Kermel, Menez ar Gall, Kéridreu, Pouldu, Kerbasgouen
Correspondant titulaire : Chantal Mammani
Correspondant suppléant : Patrick Berthelot

Secteur de  Montourgard – Lostmarc’h
Run Daoulin, Montourgard, Le Bouis, Kerlouantec, Kerrelot,  Trefflez , Kernaléguen, Runcadic, Lost Marc’h, Kergolézec, Kertanguy , Tromel , Kérabars
Correspondant titulaire : Stéphanie Ginolin
Correspondant suppléant : Marine Le Guet

Secteur de St Jean – Kéramprovost - Gouandour :

Cleguer leidez, Kersao, Le run leidez, St Jean, Penfont, Landaoudec, Lescoat, Kervéneuré, Kérivoa, Tréyer, Coadic, Trémaïdic, Lezvren vihan, Keramprovost , Pen ar Ménez, Gouandour, Lezvren Vraz, Glassus, St Guénolé - Lanvagen 
Correspondant titulaire : Andrée le Du
Correspondant suppléant : Claude Jézéquel

Secteur de Tal Ar Groas :

Hirgas – Kergrigent – Kéradiguen – Trégaradou – Le Quinquis -  Le Vichoux – Runavel – Manoir de Kerdreux – Pen ar Vern – Kérazuret – Kerbiriou – Kerbastun – Bronfez – Pennahoat – Kervenguy – Brospel – Kervon – Tal ar groas – Kergoff – Kérun – Poraon – Kereuzen – Trélannec – Kerbaliou – Kervoanné – Kersaniou – Poulhalec – Kerglintin/Tréboul – Lesquervenec – Le Véniec – Raguenez – Kerbénéon – Kerdanvez – Kérastrobel – Trébéron – Kervézennec – Kérradennec – Ranvédan – Perros/Trébéron – Le Boézer . 
Correspondant titulaire : Pierre Zozo
Correspondant suppléant : Stéphane Corner
